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Promouvoir le développement économique à long 

terme des régions du Québec en portant une 

attention particulière aux collectivités à faible 

croissance économique.
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MISSION DE L’AGENCE



 Développement et commercialisation de produits innovants

 Accroissement des débouchés sur les marchés internationaux

 Amélioration de la capacité de production et d’innovation des entreprises
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PRIORITÉS D’INTERVENTION
(ENTREPRISE EXISTANTE OU EN DÉMARRAGE)



Description

Ce volet vise à renforcer la performance des entreprises innovantes en appuyant leur 

stratégie de commercialisation : 

 Participer à des foires commerciales

 Effectuer des visites de prospection sur les marchés visés

 Réaliser des campagnes publicitaires

 Embaucher des ressources spécialisées

 Retenir des services professionnels (traduction, juridique, etc.)
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COMMERCIALISATION ET 
EXPORTATION



Modalités (projet standard)

 Contribution financière remboursable (100 k$-150 k$)

 Taux de financement jusqu’à 50% des coûts autorisés

 Sans intérêt (0%) et sans garantie

 Moratoire allant jusqu’à 24 mois puis remboursement sur un calendrier d’une durée 

maximale de 60 mois

Critères d’analyse

 Cohérence et qualité du plan d’affaires

 Situation financière de l’entreprise (ventes, rondes de financement passées, etc.)

 Résultats espérés (ventes et exportations, création d’emplois, etc.)

 Montage financier

 Caractère incitatif de l’aide financière

 Maturité et avance technologique, brevets, R-D, appui du CNRC, etc.
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COMMERCIALISATION ET 
EXPORTATION



Description

Ce volet vise à rehausser la performance des entreprises en les aidant à améliorer leur 

productivité, à optimiser leur capacité de production de biens et services et à accroître 

leur capacité d’innovation, notamment par :

 Acquisition d’équipements de production ou d’analyse plus performants

 Implantation de systèmes ERP (Entreprise Resource Planning)

 Recrutement de ressources spécialisées

 Amélioration de produits existants
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PRODUCTIVITÉ ET EXPANSION DES 
ENTREPRISES



Modalités (projet standard)

 Contribution financière remboursable (200 k$-300 k$)

 Taux de financement jusqu’à 50% des coûts autorisés

 Sans intérêt (0%) et sans garantie

 Moratoire allant jusqu’à 24 mois puis remboursement sur un calendrier d’une durée 

maximale de 60 mois
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PRODUCTIVITÉ ET EXPANSION DES 
ENTREPRISES



Critères d’analyse

 Au moins un des trois éléments suivants doit être présent:

 L’entreprise est intégrée à une/des chaîne(s) de valeur de grands donneurs d’ordre.

 L’entreprise commercialise ses produits à l’international.

 L’entreprise fabrique un produit exclusif dont l’absence d'impacts sectoriels négatifs est 

démontrée.

 Cohérence et qualité du plan d’affaires et du plan d’action du projet

 Situation financière de l’entreprise

 Résultats espérés (gain de productivité, accroissement de la production, accroissement 

des investissements en R&D)

 Montage financier

 Caractère incitatif de l’aide financière

 Maturité et avance technologique, brevets, R-D, appui du CNRC, etc.

 Appartenance à l’une des grappes métropolitaines (aérospatial, sciences de la vie, TIC, 

intelligence artificielle)
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PRODUCTIVITÉ ET EXPANSION DES 
ENTREPRISES



RENSEIGNEMENTS
Mathieu Adams, 514-619-7611

mathieu.adams@canada.ca 

 www.dec-ced.gc.ca

http://www.dec-ced.gc.ca/

